GERS / RESIDENCE ARTISTIQUE DE TERRITOIRE / ADDA 32
1. Nom du dispositif : Résidence artistique de territoire
2. Département : Gers
3. Nom du porteur : ADDA 32, Association départementale pour le développement des Arts
4.  Description du projet en 3 lignes :
Il s'agit d'accueillir pendant un temps assez long (8 semaines minimum), un artiste choisi pour sa capacité à entrer en relation participative avec les habitants d’un même territoire. C'est aussi une résidence d'éducation artistique et culturelle donnant à voir et à comprendre la recherche artistique qui anime l'artiste.
5. Objectifs du projet : 

- Immersion d’un artiste et de son œuvre sur un territoire,

- Démarche créative auprès des habitants de tout âge, 
- Accompagnement des intercommunalités sur le volet culturel, avec une attention particulière  à celles plus éloignées de l’offre culturelle
6. Esthétique : Pluridisciplinaire (une discipline par projet)

7. Secteur d’intervention privilégié (EAC, diffusion, disciplines, amateurs…) : Tout type de secteur, éducation artistique, enseignements artistiques, lieux de diffusion-création…  

8. Convergence / croisement des dispositifs : 

-Convention territoire culture (DRAC), 
-Aide à la diffusion (Région Midi-Pyrénées), 
-Education artistique et culturelle (Education nationale), 
-Schéma départemental des enseignements artistiques (en préfiguration)
9. Principaux partenaires : 

Drac, Collectivités, acteurs culturels et sociaux du territoire choisi
10. Pertinence du territoire choisi en relation avec la politique du Département:
-Prise en compte de l’isolement culturel de certains territoires 
-Autonomisation des EPCI dans la mise en place de leur projet culturel

11. Compétences et savoir-faire déployés par les opérateurs : 
Les professionnels de l’Adda sont les facilitateurs de la concertation et de la mise en œuvre de la méthodologie de projet par territoire.
12. Temporalité du projet (durée, début, fin, période…) : 
Durée de la résidence 8 semaines au  minimum
13. Publics touchés/Bénéficiaires : Les habitants d’une communauté de communes
14. Type d’actions menées (grandes étapes) :
- Coconstruction du projet annuel (Adda + Communauté de communes + opérateur local) : thématique, discipline, budget, organisation générale, communication

- Choix de l'artiste  

- Concertation entre artiste et partenaires opérationnels  

- Mise en place d'un planning et répartition budgétaire

- 1ère rencontre entre l'artiste et les publics concernés

- Phase d'Ateliers de pratique, rencontres, spectacles, etc…

- Clôture évènementielle de la résidence

- Bilan avec les partenaires opérationnels, politiques et institutionnels

15. Coût/Budget : de 5000€ à 25000€
16. Mots-clés Périurbain, Rural, Education artistique et culturelle, Schéma départemental des enseignements artistiques, Pratique artistique en amateur, Culture et lien social, Diffusion/Création/Résidence, Intercommunalité, Département, État  (Culture et Éducation Nationale), Pluridisciplinaire, Artistes et compagnies, habitants, professionnels de la culture, scolaires, professionnels des enseignements artistiques, personnels de l’Education Nationale, Elus 
17. Liste des ressources : 

· Interview de Catherine Vaniscotte sur la résidence CC Bas-Armagnac 2014-15 réalisée par Parlem TV : http://parlemtv.fr/spip.php?article101

· Dossier de presse CC Bas-Armagnac 2014-15

· Bilan de l’artiste Catherine Vaniscotte sur la résidence CC Bas-Armagnac 2014-15

